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l^aiures connues. _ 

LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi - 11 donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

**Tc\-}lM les actionnaires du Censeur sont prévenus que leur réu- I q 
miellé aura lieu le lundi 21 du courant, à sept heures du soir, ^ 

S bureaux du journal, rue des Céleslim, 6. 

!\f ks actionnaires absents sont priés de se faire représenter dans la 
iite réunion par un membre de la société en lui donnant une procu- t 
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jLyon , 1H avvil 1845. 

DO PROJET DE LOI SUR LES CAISSES D'ÉPARGNE. • 

2e article. j 

(Voir le Censeur du 17 janvier.) I 
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us avons dit qu'une pensée d'égoïsme avait dirigé le pouvoir ^ 

dans ^élaboration des dispositions nouvelles relatives aux caisses ^ 
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 des grandes questions de réforme so-

 ( 

ciale, d'organisation du travail, qui s'agitent dans les classes labo-

rieuses et qui l'inquiètent, précisément parce qu'il ne veut rien 

tenter pour les résoudre, il avait cherché à rendre les ouvriers so-

lidaires du crédit de l'état, afin de les intéresser à sa conservation, 

à sa sécurité; l'examen des principaux articles du projet le démon-

irera facilement. 

Sous l'empire delà loi de juin 1835, encore en vigueur, le dé-

pôt fait par une même personne peut s'élever à trois cents francs 

par semaine; le projet de loi restreint ce dépôt à cent francs dans 

les déparlements, sauf quelques exceptions. 

Chaque déposant pouvait placer à la caisse d'épargne jusqu'à 

concurrence de trois mille francs ; ce chiffre est réduit à deux 

mille francs. 

Jusqu'ici on remboursait, ou immédiatement, ou dix jours après 

la demande, la somme dont le déposant déclarait avoir besoin; à 

l'avenir, il faudrait attendre quinze jours un remboursement de 

cinq cents francs, et se contenter de recevoir cinq cents francs de 

deux en deux mois, s'il s'agissait d'une somme supérieure. 

Désormais il serait permis aux déposants d'obtenir, en conver-

tissant leur dépôt, moyennant 100 fr., un coupon de rentes 4 0/0, 

qui vaut aujourd'hui de 107 à 108 fr.; mais il est à remarquer que 

le créancier n'a point d'intérêt à cette conversion, puisqu'il touche 

dans les conditions actuelles un intérêt de 4 0/0 et qu'il ne lui se-

rait pas permis de transférer son titre avant 1847. Cet article, 

assez indifférent aux déposants, n'a été imaginé, ce nous semble, 

que pour régulariser la position du trésor, qui a disposé d'une 

somme assez forte faisant partie des fonds de la caisse d'ép;irgne, 

et, comme nous l'avons dit, pour rendre les ouvriers intéressés au 

maintien du pouvoir en les effrayant sur les dangers des commo-

tions politiques. 

Telles sont les principales dispositions du projet de loi présenté ' 

par le gouvernement, projet qui respire l'égoïsme et la partialité ; 

légoisme, car il s'occupe seulement des embarras que peuvent 

créer pour lui le chiffre élevé des dépôts et la nécessité de les rem-

bourser dans un moment donné ; la partialité, car, dépositaire de 

trois cents millions représentés par des bons du trésor qu'il est 

oblige de rembourser aux porteurs à neuf jours de vue, il veut for-

*les ouvr'ers à attendre deux mois le recouvrement d'une somme 
e
 cinq cents francs; c'est-à-dire qu'il rendra aux plus riches pres-

se immédiatement les fonds dont ils voudront disposer, tandis 

qu'il ajournera pour les classes les moins aisées le remboursement j pc 

I des sommes dont elles auront le plus impérieux besoin. j au 

Il est arrivé des caisses d'épargne ce qu'il arrive de toutes les insti- cl 

tutions incomplètes, elles ont été détournéesen partie de leur but, et id 

l'imprévoyance du pouvoir a laissé se créer cette situation. La dimi P' 

nution graduelle de l'intérêt de l'argent a fait monter les fonds publics c< 

audessus du pair, et, tandis que des caisses d'épargne paient un a 

intérêt de 4 0/0, un coupon de rentes sur l'Etat 4 0/0 vaut de 107 à 

108 fr., ce qui porte l'inlérêlde 3 fr. 50 c. à 3 fr. 60c. 0/0. Dès d 

I lors, pour profiter de cet avantage, de petits capitalistes, des
 n 

I rentiers oni déposé leurs'fouds à la caisse d'épargne où le place- 1' 

J ment se fait sans frais. Ainsi, créée pour recevoir les économiesdes * 

classes laborieuses, en augmenter le chiffre par l'accumulation des s 

intérêts, en conlposer un capital, puis les rendre partiellement ou f 

I eu eniier, selon les besoins des déposants, celte institution, tout en
 c 

I réalisant cette pensée primitive, a attiré les capitaux déjà existants
 1 

I qui cherchaient un emploi, et le commerce, l'agriculture, l'industrie
 1 

I out été privés de fonds qui leur sont nécessaires, qui doivent les
 1 

I féconder. ( 

Ces derniers capitaux oni le plus de mobilité. Déjà constitués et 1 

naturellement destinés à produire, ils servent aux spéculations qui 1 

I semblent devoir donner les plus grands avantages ; ainsi, daus les ] 

I moments de crise, le numéraire devenant plus rare, le prix de l'ar. 

I gent s'élève, et ces fonds, retirés de la caisse d'épargne, sont em-

I ployés de manière à donner des bénéfices plus grands que l'intérêt 

j de 4 0/0 payé par elle. Le pouvoir a regardé cette nécessité où il 

se trouverait de rembourser dans un moment de crise comme 

I créant un danger qu'il a voulu faire disparaître par le projet de loi. 

I La commission a modifié le projet du gouvernement. D'après 

| son systèmej on continuerait à verser d'un à trois cents francs, mais 

sans pouvoir dépasser ce dernier chiffre par trimestre; les rem-

I boursemenis seraient opérés pour les sommes au-dessous de cinq 

, cents francs quinze jours après la demande, et pour les sommes 

, I au-dessus deux mois après cette demande. 

I C'est à cela que se borne l'intervention de la commission; l'on 

I n'aura fait que susciter des embarras aux ouvriers qui peuvent 

I avoir un besoin instantané de leurs fonds, sans faire disparaître les 

3
 I causes du danger que l'on semble redouter, mais qui- n'est pas bien 

I grand en réalité. 

1
 1 Nous avons dans notre premier article émis cette pensée que 

_ pour être vraiment utile la loi sur les caisses d'épargne devrait 

embrasser en même temps l'institution des monts-de piété; que 

£ ces deux établissements avaient besoin d'être complétés l'un par 

. l'autre. Il y a en effet une souveraine injustice à demander aux 

,
t
 ouvriers un intérêt de dix à douze pour cent quand on leur prête 

i- sur gage quelques écus, et à ne leur donner que quatre pour cent 

le quand ils confient leurs économies à l'Etat. 11 eût donc été naturel 

st de faire payer les frais d'un de ces établissements par le bénéfice de 

r- l'argent de l'autre. 

îe L'agriculture, le pelit commerce, manquent de fonds ou ne les 

!s- obtiennent qu'à des taux ruineux; faire servir une partie des I 

lis trois cent soixante-quinze millions de la caisse d'épargne à créer 

pour eux des caisses de prêt, c'eût été rendre un véritable service 

au pays. Mais la sollicitude du pouvoir ne va pas jnsqi:e-là; la 

chambre elle-même n'est pas disposée à entrer dans cette voie, ses 

idées économiques ne s'élèvent pas si haut. Dans la discussion du 

premier article, un député a proposé un amendement analogue à 

ce que nous avions indiqué; la chambre n'a pas daigné l'écouler et 

a rejeté sa proposition. 

Il y a dans la chambre des hommes qui visent à la réputation 

d'économistes, et qui font des propositions tellement sévères, qu'elles 

ne tendent pas à guérir, mais à supprimer non pas la cause, mais 

l'objet du mal. Quatre députés , MM. Fould, Lanjuinais, Rivet et 

Beihmont, se sont réunis pour présenter un amendement qui rédui-

sait à 3 1/2 0/0 l'intérêt payé aux déposants dans les caisses d'é-

pargne. Ainsi, tandis que la rente 5 0/0 résiste à tous les projets de 

conversion, on eût réduit le taux de l'intérêt pour les ouvriers. Mais 

l'adopiion de l'amendement aurait eu des conséquences plus fa-

tales encore : quand les petits capitaux sont sollicités de se jeter 

dans les entreprises industrielles par la vue des bénéfices réalisés 

en peu de temps, réduire l'intérêt des caisses d'épargne eût été ex-

poser à toutes les chances ruineuses du jeu les ouvriers qui ont eu 

tant de peine à se créer un petit capital, et qui n'eussent peut-être 

pas résisté au désir de doubler leurs fonds en s'exposant à tout 

perdre. 

L'amendement a été heureusement rejeté. 

Paris, le 16 avril 1*4&. 
(CORRUrOiOAHCI PARTICCLliRE DO CEMSEDH. 

La chambre des députés n'a tenu aujourd'hui qu'une très-courte 

séance. A la reprise de la discussion du projet de loi sur les caisses 

d'épargne, M. le président a annoncé que l'honorable M. Gouin 

avait présenté un amendement dont l'adoption affecterait presque 

tous les articles du projet de loi et en nécessiterait la révision. Le 

rapporteur de la commission s'est alors levé et a demandé que l'a-

mendement lui fût renvoyé. Après quelques paroles de M. le minis-

tre des finances, qui ne s'y est pas opposé, ce renvoi a été prononcé 

et la séance immédiatement levée. 

Le système que propose M. Gouiu tendrait à établir, pour les dé-

pôts confiés aux caisses d'épargne, un double compte : un compte-

courant et un compte à échéance fixe. Les sommes reçues en 

compte courant seraient remboursables, à la demande du déposant, 

jusqu'à concurrence de 500 f. Tout ce qui dépasserait ce chiffre ne 

pourrait être remboursé qu'à échéance fixe et dont les délais se-

raient déterminés par la loi. M. Gouin a voulu garantir le trésor 

contre les embarras que pourraient occasionner des demandes 

nombreuses et simultanées de remboursement, et en même temps il 

a voulu conserver aux ouvriers qui peuvent avoir besoin d'argent 

la possibilité de retirer promptement une partie de leurs fonds. 

A-t-il résolu la question? Nous attendrons l'examen de la commis-

sion ei la discussion qui s'ensuivra devant la chambre pour former 

notre opinion à cet égard. Nous devons constater dès à présent, tou-

tefois, que M. le ministre des finances a paru assez disposé à accep-

ter l'amendement de M. Gouin. Les débats qui ont eu lieu depuis 

deux jours l'ont à peu près convaincu qu'il serait impossible de faire 

adopter par la chambre la disposition de son projet de loi qui au-

rait pour effet de restreindre d'une manière absolue et générale la 

disponibilité des dépôts, et il est très-probable que, pour échapper 

à un échec inévitable sur ce point, il acceptera, par forme de trans-

action, le système intermédiaire de M. Gouin. 

—(m'annonçait cet après-midi à la chambre que M. de Lacoste, 
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EXPOSITION J'UNl NOUVELLE DOCTRINE. 
Suite et fin du 4* article (1). 
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quantité et non sous celui de la qualité. On sait qu'un fameux socialiste de 

nos jours, qui, lui aussi, admettait une période harmonique bien qu'il 

partît de principes tout différents de ceux de M. Imbert , a été jusqu'à 

annoncer pour cette période l'apparition d'un sixième sens chez l'homme. 

Toute la doctrine de M. Imbert sert à éclairer cette grande question 

du progrès. Il en résulte clairement qu'il n'y a pas de progrès irrégulier, 

ataxique, ayant son flux et son reflux, comme l'avaient prétendu certains 

philosophes ou historiens. Il n'est pas plus possible à l'humanité de rétro-

grader qu'il n'est possible à l'homme de redevenir enfant. Cette pensée est 

magnifiquement exprimée par Gœtlie : « L'humanité, dit-il, marche le 

plus ordinairement en spirale; elle avance encore lors même qu'elle sem-

ble reculer. » 

L'exemple le plus saillant de la chute des grands empires, ditM. Imbert, 

celui du peuple romain, témoigne-t-il d'un mouvement rétrograde de l'hu-

manité? Point du tout. Si les Romains devenaient inférieurs sous le rapport 

de la guerre, ils devenaient supérieurs de toute la supériorité que le chris-

tianisme a sur le paganisme. Rome ne périssait pas, elle ne faisait que se ré-

générer. ■ , ■ ii^Ui 

Cette pensée du .professeur nous parait pleine de justesse. 'Malgré quel-

ques apparences trompeuses, l'humanité ne recule jamais." Eu vain objec-

terait-on, à propos de l'exemple, qu'il] vientidé: citer, ■ que la Rome chré-

tienne ne descendait pas de la.Rome d :s païens et qu'elle était composée 

d'éléments,nouveaux, cela ne-prouv.e: rien contre la loi que nous soute-

.nons.'. L'humanité ne se .composM-elle' pas de l'ensemble des peuples 

répandus sur la surface du globe, et parce qu'un de ces peuples vieillit', 

dégénère et tombe, faut-il en conclure qu'elle est dans un mouvement 

réirogade? Nul doute, au contraire, que ces revirements'de peuples ne 

soient indispensables ,au' progrès. La période des instincts avait bien pu 

;produjre Rome et sa civilisation, mais cette oivilisàtion n'était pas durable'; 

elle .reposait sur l'oppression et tenait encore trop de la barbarie; elle 

n'avait engendré qu'un peuple d'esclaves, d'oisifs et de débauchés, un 

peuple qui tous les jours demandait du pain et des jeux, panem et circen-
ses, qui tous les jours se repaissait de ces spectacles sanglants dont le seul 

.souvenir nous fait frémir d'.horreur. Qui ne voit que, dans mï tel état de 

.choses, l'invasion des peuplades du Nord était une condition du prognès? 

Ces barbares, venant tour à tour se heurter contre un peuple fastueux, 

mais amolli et énervé, dépouillaient dans.ce choc un peu de leur féroce 

énergie. L'aspect d'un monde si riche, si beau, devait réagir puissamment 

sur toutes leurs facultés et redoubler leur activité cérébrale. Enfin, ils per-

daient le goût de la vie nomade et se fixaient au sol. Mais ces païens sau-

vages apportaient en échange aux païens civilisés des vertus natives, que 

ceux-ci avaient perdues depuis long-temps ; de telle sorte que ces deux élé-

ments sociaux se modifièrent l'un l'autre, et que leur fusion les rendit plus 

propres à continuer l'œuvre du progrès et à recevoir la loi du Christ, que 

de zélés apôtres vinrent leur enseigner. 

Dans le cas que vous citez, pourrait-on me dire, il n'y a eu, en effet, 

qu'un changement de peuples, et le sol de l'Italie est toujours le théâtre du 

progrès. Mais on a vu des pays justement célèbres par leur puissance et 

leur civilisation être anéantis sans retour par une cause ou par une autre, 

tellement que plus tard le voyageur étonné a de là peine à en retrouver les 

traces ; la Grèce, Carthage, Babylone et tant d'autres puissantes nations eh 

sont des exemples. —A cela je répondrai qu'il en est absolument des contféè's 

comme des peuples. Qu'importe que le progrès abandonne un pays, pourvu 

qu'il se porte ailleurs.' Or, si on étudié attentivement l'histoire; on voit que 

c'est ce qui a toujours lieu. Toujours l'humanité'marche quelque part. Le 

progrès est comme l'astre qui nous éclaire',:.quand- il disparaît sous un ho-

rizon, c'est toujours pour se lever sur un afetre. ' t»'»* 

- Ces considérations, jointes à toutes celles'qu'a émises M. Imbert, nous 

amènent naturellement à penser qu'une des c^WItions de la période har-

monique sera l'égalité dé civilisation, là diffusij»rt des lumières et du progrès 

sur tous les points de la terre.'Un 'jiujvviendra sans doute où l'on ne 

trouvera plus, comme aujounfhui, des^éuples représentant les périodes 

précédentes. Le professeur "ne\s'«st pas expliqué là-dessus; mais cela nous 

paraît se déduire de ses principes'. 

- Après la virilité et l'âge stationnaire nous trouvons chez l'homme la 

vieillesse et la caducité^ puis entin le terme de l'existence. L'humanité 

aura donc aussi sa vieillesse, sa caducité et sa .{in. • *>••• 

M. Imbert aurait pu appuyer ces conséquences dernières de sa doctrine 

par l'opinion qu'ont 4es'géôloaues sur le sort futur de la planète que nous 

habitons. Elle aussi a eu une période de formation suivie d'une période de 

développement ; elle aussi devra avoir, auprès toutes les prévisions de la 

science, une période stationnaire, puis une période de décadence, pendant 

laquelle les conditions nécessaires à la vitalité des êtres organiques ten-

dront à disparaître de plus en plus, et qui se terminera enfin par la mort. 

La terre ne sera plus alors qu'une masse inerte de laquelle toute vie et 

toute chaleur auront disparu. 

. Si cette opiniontfles géologues doit se réaliser, on conçoit sans peine que 

le genre humain ni pourrait pas exister indéfiniment. La décadence du globe 

causeraitcelle'dtfses habitants et suffirait pour expliquer la mort de l'hu-

manité. Mate pour être conséquents avec la doctrine du professeur, nous 
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députe delà Meunhe, et l'un des 213 qui ont vote pour Pritchard, al-

lait être nommé maréchal de-camp. C'est aujourd'hui même que sa 

nomination, décidée en conseil des ministres, doit être présentée à la , 

signature du roi. 

— On sait que l'un des articles du cahier des charges annexé au 

projet de loi sur le chemin de fer du Nord portait qu'aucune com-

pagnie ne serait admise à soumissionner si elle n'avait préalablement 

déposé un somme,de trente millions. La commission chargée d'exa-

miner et d'améliorer le projet vient de réduire de moitié Je chiffre 

de ce dépôt. Eile a pensé, avec raison, qu'exiger un dépôt de trente 

millions, c'était rétrécir le cercle de la concurrence, et elle a décidé, 

malgré l'avis de M. Dumon, que quinze millions suffiraient pour 

donner le droit de se présenter à l'adjudication. C'est encore là un 

échec qui sera sensible à l'amour-propre de M. le ministre destra 

vaux publics. 

P. S. —Nous apprenons que six ordonnances du roi, en date du 

13 avril, nomment pairs de France, vu les services rendus à l'Etat : 

1° M. Berlin ide Vaux) : 

2° M. Martel, ancien député ; 

3° M. leducdeTrévise ; 

4» M. le marquis de Mornay ; 

5° M. le baron général Achard ; 

6° M. le vicomte (sic) Victor Hugo. j 

Bulletin de la Bourse de Paris du 16 avril 1845. 

. Avant l'ouverture, le 5.0/0 a éié demandé: d'abord à 8S 8K, puis à 8S 87 1 2, 

et il a ouverlau parque: à SI 8S. Il a élé coté immédiatement à Ho 90, ensuite 

il est retombé à 85 80, et enfin il a fermé au parquet à 85 90. A quatre heures, 

il était demandé à ce même prix. — Affaires médiocres. 

Le 3 0/0 s'est un peu relevé, mais les cours eu sont toujours assez faibles. 
La baisse a repris sur les chemins de fer, et elle a même été assez sensible sur 

plusieurs d'entre eux. 

Aucune nouvelle. 

trois pour cent 85 80 Caisse Laffitte 1110 » 

Quatre pour cent 107 50 Obligations de Paris 1450 » 

Quatre et demi pour cent. >» CHEMINS DE FER. 

Cinq; popr'cent l'7 25 Saint-Germain .. » » 

Emprunt de 1844. 86 4J Versailles (rive droite)... 560 » 

Trois pour cent belge... . » » — (rive gauche) .. 565 » 

Quatre d/2 p. 0/0 belge.. ; >, » Paris à Orléans 1«5 » 

Cinq pour cent belge 105 1/2 Paris à Rouen 1125 » 

Cinq pour cent napolitain. 102 » Rouen au HAvre 942 50 

Cinq pour cent romain... 106 1,2 Avignon à Marseille. .:. . 1()(!5 

Cinq pour cent porlugais.. ,, ; » Strasbourg à Râle. 317 50 

Trois pour ceiit espagnol. 40 1/2 Montpellier à Cette » » 

Deux 1/2 p.O 0hollandais. » '» Bordeaux à la Teste 217 50 

Banque de France 5220 » Mulhouse à Thann - » 
Comptoir Ganneron 1110 » Grand'-Gombe » » 

Banque belge 637 50 Paris à Sceaux » » 

Clramtiire Députés. 
Fin de la séance du 15 avril. 

La discussion de la loi sur les caisses d'épargne continue. 

■ M; GARMER-PAGÈS présente un sous-amendement d'après lequel 

l'intérêt serait de 4 0/0 pour tout versement depuis 1 f. jusqu'à la 

moitié du maximum, et de 3 0/0 pour tout versement supérieur. 

M. GANNERON : Je n'avais pas l'intention de prendre part à cette 

discussion, mais les considérations qui ont été développées me 

forcent à rompre le silence. Je crains que certaines théories qui ont 

été émises ne soient de nature à porter atteinte à l'institution des 

caisses d'épargne. 

Il y a en France, comme dans presque tous les pays, un pen-

chant déréglé-pour les combinaisons spéculatives. Chacun rêve le 

doublement de son capital. La fièvredu gain s'est emparée de toutes 

les-imaginations. 

C'est dans ces circonstances que deux projets de loi sont présen-

tés à la chambre, l'tiu sur les caisses d'épargne, l'autre sur la rente. 

Le premier de ces projets attaque les petits capitaux. (Inter-

ruptions, rumeurs prolongées.) Le second projet attaque les gi ands 

capitaux. Eh bien ! si vous n'v prenez garde, les petits et les grands 

capitaux, ceux dps caisses d'épargne et ceux de la rente, se tour-

neront vers les spéculations désordonnées de la bôurse et de l'agio- [ 

tage-, (Mouvements divers.) 

'i Pour tranquilliser les porleurs de livrets des caisses d'épargne, 

M. Lanjuinais propose de réduire l'intérêt; je doute que le moyen 

soit bon. Il y a dans les placements aux caisses d'épargne la sécurité 

du placement, j'en conviens: mais il y a aussi la considération de 

l'intérêt, la prime d'encouragement. Ce sont deux avantages qu'il 

ne faut pas séparer. 

On vous a dit que les caisses d'épargne ont fàit jusqu'à présent 

la concurrence aux autres capitaux dans l'intérêt du trésor. C'est 

précisément pour-ce motif qu'il faut s'efforcer de retenir dans les 

caisses d'épargne les capitaux qui s'y trouvent. Si les fonds des 

caisses d'épargne sont favorables aux mouvements du trésor, le 
■ - ■ _. 

meilleur moyen de maintenir le crédit public, c'est de ne pas éloi- ' 

gnéTcêstôtids, et pour cela de leur assurer l'intérêt dont ils jouissent, i 

II. faut faire «pie le gouvernement soit garanti contre les éventua 

lités de demandes, considérables et imprévues de remboursement. 

Eii dehors de celie pensée, tout ce qui serait fait contre les por-

teur- de livrets serait fait contre l'institution elle-même. 

Je vote contre l'amendement. (Agitation.) . 

L'amendement de MM. Lanjuinais, Rivet, Bethmont et Fould est 

miswiux voix et n'est pas adopté. 

M. GARîiiER-PAGÈs relire son amendement. 

La suite de la discussion est renvoyée au lendemain et la séance 

est levée.' " ' " * k 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 16 avril. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

La séance est ouverte à deux heures. 

Le procès verbal est adopté. 

MM. de Loynes, Proa et Manuel déposent divers rapports sur des projets 

de loi d'intérêt .local. ... ,. .,. <■'■■■ 
La séance est ensuite suspendue jusqu'à trois heures moins un quart. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion des articles du projet de 

loi sur les caisses d'épargne. 

« Art. 1". Les versements de.l fr. à 500 fr. continueront, à être admis 

aux caisses d'épargne, sous la condition que le crédit ou capital de chaque 

déposant ne pourra être augmenté de plus de 500 fr. dans un intervalle de 

trois mois. » . .. , , ., „ | ... ,\ «I ,„; ; 

M. DE L.vuociiEFOccviiLT, qui avait présenté un amendement sur I'ar,-

ticle 1»,'le retire/!/• i; •(<, :i u • <«»• î i t- • 

M. GOuiv ; La chambre a rejeté hier des amendements qui avaient pour 

objet de réduire l'intérêt payé aux deposajnis des caisses d'épargne. J'ai 

depuis souoiis à la commission une combinaison nouvelle et que je crois 

de nature à lever toutes les difficultés. La commission a regardé ce système 

comme digne de toute son attention, et M. le ministre des finances, s'est 

montré lui-même disposé à l'apprécier. La commission n'a pas pu toutefois 

procéder immédiatement à cet examen. i i 

Je vais faire connaître à la chambre les dispositions principales de mon 

amendement. (Ecoutez!) Je conserve l'art. 1er de la commission, et j'y 

ajoute on deuxième: paragraphe, -conçu en ces termes : 

« O-s sommes seront portées, suivant la demande du déposant, soit à un 

compte-courant, soit à un compte à échéance fixe. » 

Voici les articles que je propose ensuite : 

« Art. 2. Un compte-courant ne pourra jamais être créditeur de 500 fr. 

en capital. , ., , , . . i •„ -, •. ■
<

. , ... , 

» Art, 3. Les sommes versées à un compte à échéance fixe pourront 

s'élever jusqu'à 2,000 fr., y compris l'accumulation des intérêts Chaque 

versement effectué à ce compte devra être fait par coupures de 100, 200 
et 300 fr. 

» Art. i. Les retraits d'un compte-courant continueront à avoir lieu 

quinze, jours après la demande du déposant. 

» Art. 5. Les sommes portées au crédit d'un compte à échéance fixe 

seront remboursées à six mois de date , à partir du jour du versemènt. 

Toutefois, ces sommes, sur la demande du déposant qui devra avoir lieu 

quinze jours avant leur échéance, pourront être laissées en tout o;i partie 

au même compte, avec prolongation d'une nouvelle échéance de six mois. 

» Cette prolongation aura.lieu de droit, si' le déposant n'a pas,-dis-jours 

avant réchéance, usé de la faculté d'être remboursé. » (Mouvements divers.) 

La chambre-voit que ce système laisserait aux déposants le disponibilité 

de leur argent et ne laisserait pas le trésor exposé à des demandes-de 

remboursement trop considérables. Ces demandes seraient nécessairement 

échelonnées suivant la date des dépôts. 

M. FÉLIX RÉAi., .rapporteur : La commission croit devoir demander que 

cet amendement soit soumis à son examen, et comme il modifie tout le 

système du projet-de loi, elle est obligée de demander que la discussion 

soit renvoyée à demain. 

M. RERRYER : Il y a dans l'amendement,de M. Gouin un principe qui 

petit être discuté immédiatement. Son but est de créer pour les déposants 

à la caisse d'épargne deux espèces décomptes : un compte-courant et un 

compte à échéances .fixes; si la chambre voyait des inconvénients à intro-
duire ce système dans la législation des caisses d'épargne, et si elle le re-

jetait,on pourrait continuer là discussion du projet de loi. 

Voix diverses : Non, cela n'est pas possible. 

M. LACAVE-LAPLAGNE, ministre des finances : Le système présenté, par 

l'honorable M. Gouin a été soumis à l'examen de la commission co isuïta-

tive formée par mes soins, et y a été'discuté avec soin; mais alors, outre 

les comptes courants et les comptes à échéance fixe, le système modifiait 

le taux de l'intérêt et le réduisait pour les sommes déposées au compte-

courant. A mon avis, cette réduction eût ponté sur les déposants les plus 

pauvres, ce qui n'eût pas été juste. Aujourd'hui cette objection a disparu, et 

le système qui vient d'être produit me paraît, ainsi qu'à la commission, di-

gne d'examen. Je ne,comprendrais pas que la chambre refusât les moyens 

de l'examiner avec la maturité nécessaire. 

L'amendement est renvoyé à la commission, et la suite de la discussion 

estrenvoyée à demain. 

Il est trois heures et quart ; la séance est levée. 

Cf*»fnt>s*e *8e« l'air». 
1 ?tl HO no iîbnoi OD iQ'KSld-Otfi . -ce :;!. . )i, ii< 

Fin de la séance du 15 avril. 

La chambre adopte onze projets de loi relatifs à des changements de 
viol-) c Hnsitioè'b o/zisn :3 m- «HOiilifii ï>xniur> »io»zio<! jif**> mou 

circonscriptions territoriales dans les départements de lui» « *t 

la Gironde, de la Haute-Loire ? projeta, des Basses-iwi;
 pro

i«>, 
et-Loire, du Var, de Vaucluse et de la Vienne. J"enees, de 

La séance est levée. 

C-orrespondanoe particulière du Ct-Main.) 

Séance du 16 avril. 

* ki.lî PRÉSIDENCE DE M. PASQCIER. 

iw Laséance est ouverte à deux heures et quart. Le procès-v»rv. ,
 8 

adofrtéV-» -
1
 . '«"«Lest ̂

 e( 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi relatif • i 

des chemins de fer.
 a

 ^ polie, 

Ce projet, adopté déjà dans la session dernière par la
 C

hatr.k 

pairs, lui revient par suite des modifications introduites nar t» ,r-
des députés.

 p la c
haa%, 

M. DARU, membre de la commission, insiste sur la nécessité du 

déplus grandes garanties à l'administration en matière de chemin- î'
m

^ 
il demande.qujon crée dans ee but un comité spécial chargé d&i fo: 

les lignes livrées à l'exploitation. .Ce,,comité serait chargé- de,prriiW'''
1
^ 

règlements d'administration, ainsi que d'établir les clauses des cal 

charges imposés aux compagnies , >.< ununoii-, , ^ 

L'orateur émet ensuite le voeu que les inventions Bouwllesisêirjtt .' 

à profit. Un grand nombre de ces inventions ont élé envoyées à Ml*' 

nistre des travaux pub'ics par l'Académie des Sciences, et jusqu'à ■ 

on ne voit pas quels sont les résultats de ces envois. Serait-ce parcp"" 

ministre des travaux publies manque d'hommes compétents pour s'u 

spécialement de ces envois? L'honorable pairie craint, et fait apne|
CCUf,er 

égard, à la sollicitude du gouvernement. v >acet 

M. DUMOV, ministre des travaux- publics, répond que les ingénieur-

ponts et chaussées et les commissaires-généraux,, remplissent le v» 

préopinant. Quant aux inventions nouvelles, le minisire,afjirtuç nue M 

qui ont été jugées d'une applicai ion efficace sont en ce moment en cours J' 

, Ici la .-discussion est interrompue, et M. le président, donne lecti/V 
six ordonnances du roi qui nomment pairs de France MM.. BertinMeV 

Martel, le duc de Trévise , le marquis de Mornay, le baron Achar, 
vicomte Victor-Hugo. > «•> . el|f 

De nombreux souri; es accueillent la lecture de cette dernière ordonn 

La discussion est reprise. 

Les trois premiers articles sont adoptés sans discussion ; le qu 

l'est également, mais avec le paragraphe additionnel suivant, proposé m 
la commission : , ™ 

1 « Partout où les chemins de fer croiseront de niveau les routes déten-

des barrières seront établies et tenues fermées, conformément aux ré"le' 
ments, » . . - - : 

Il est quatre heures. La séance continue. 

 •"' 
 1 1 '"-^^s^s^il»—i ,1— 

NOUVELLES DE TAITI. 

On a reçu le 15 courant des nouvelles de Taïti qui vont jV 

commencement de novembre dernier. Nos affaires étaient dans |
a 

même situation, c'est à-dire dans un étaScriitique! et décourageant. 

M. Bruat attendait l'arrivée de l'amiral Hamelin pour nr§ivJre ui! 

parti décisif, car la position de nos troupes devenait difficile. L'état 

sanitaire de nos troupes était aussi peu satisfaisant. Pomaré refu-

sait de se replacer sous le protectorat de la France-; elle h;il; 

toujours une île voisine, d'où elle cherchait, avec l'appui réeH» 

supposé de l'escadre anglaise, à maintenir les populations de LL 

armées et dans un état d'hostilité avec nos établissements. Le:. . 

verneur-cependant autorisait les indigènes à fréquenter le marche 

de Papéiti, où ils arrivaient de temps en.temps avec leurs pirogtti-

tant pour voir ce qui s'y passait, que pour vendre quelques appro-

visionnements à des prix lrès-é|evé,s., ... . nd'h-lUOlflli Jfle»y 
•Les numéros de l'Océanie sont remplis des nouvelles d'Europe, 

Ou lit seulement dans le numéro du 20 octobre : 

« Taodis que la crainte s'est glissée dans les camps, les naturels d> 

Papéiti, qui sont rentrés en grand nombre, ne songent qu'a passer 

gutmeat les longues heures de la journée. La seule chose qu'ils n-

gréttent, c'est qu'on n'abolisse pas le travail pour les soldats, pan? 

que, tandis que ceux-ci sont occupés, ils ne savent guère que de-

venir. ,. , .., .).-,, ,
 T

 „■, A , L»i f»mWÊ» 

» Les,femmes .principalement sont fort nombreuses aujourJ/mi 

à Paffeïu.ei du mutin au soir ou les voit de tous côtés, partroui*>, 

courir en chantant et en dansant. Toutes les fois que la musique de 

FUranie joue au Gouvernement, la cour de l'hôtel est envahi 

Hommes femmes et enfants se montrent si heureux, quton a peine 

à comprendre qu'à quelques, lieues autour de Papéiti il y ait des 

Indien, qui nous considèrent comme des ennemis. 

•» La corvette de l'état la Somme, commandée par M. Alain, ca-

pitaine de corvette , est arrivée en rade- de Papéiti hier vendredi, 

venant de Nouka-IIiva, où elle a été remplacée dans sa station par 

la corvette la Meurthe. . ^IJ-D'i«"J 

» La Somme a fait la traversée de Nouka-Hiva à Papéiti en P»p3 
jours. - -

, » Ce navire ne nous apporte aucune nouvelle des îles Marqué'-

Nos établissements dans ces îles jouissent toujours de la ggéptf* 

et du même bon accord que par le passé avec les naturels- I
e 

; étvoBt .Twoi.v.iC JnoibUOV lai KHHJ nnn-t ..M '>• 

croyons qu'il n'y a entre ces deux ordres de faits qu'une harmonie préé- , 

.tablie et non un rapport de causalité; en d'autres termes, que la fin du l 

globe ne causera pas la fin de l'humanité et ne fera que coïncider avec elle. 

S'il, en eût été autrement, si, au milieu de la décadence du globe, l'hu-

manité n'eût pas porté dans sa propre organisation les causes de son affai-

blissement et de sa fin, elle eût ressemblé au vieillard à qui la nature aurait 

conservé .toute-la force des désirs, tous les- besoins de la vie, en lui étant 

les moyens-de-les satisfaire; ce qui n'a jamais lieu, comme on le sait. A 

mesure.que les sens du vieillard s'affaiblissent et le privent de jour en jour 

des influences du monde extérieur, le besoin de ressentir ces influences di-

minue en même temps chez lui avec l'activité cérébrale, ses désirs s'étei-

gnent, ses passions disparaissent; il devient indifférent à tout ce qui l'en-

toure.et se détache ainsi du. monde par degrés et sans s'en apercevoir. On 

peut dire que la vie se resserre en lui et s'y concentre, car il arrive un 

point où il n'a guère que le sentiment de sa propre existence; peu à peu 

même ce sentiment finit par s'émousser, et quand le faible lien qui le tient 

encore à ,1a vie vient à se briser, c'est à peine s'il en a conscience. 

Il en devra être de même de la vieillesse du genre humain, si sa vie res-

semble à celle de l'individu-. Quant la terre sur son déclin ne pourra plus 

lui fournir les dons et ,.les richesses dont elle le comblait jadis, nul 

• doute qufen vertu d'une loi-.providentielle, cette privation lui sera rendue • 

moins pénible par la diminution progressive de ses besoins et de sa sphère 
d'activité. 11 >, ...... -, ■. ' -

v 
Mais quittons cette; région des probabilités pour suivre encore M. Imbert 

dans quelques applications pratiques qui découlent de son système. 

Nos. facultés sont innées comme les organes qui les produisent. Il en ré-

sulte que <tous les penchants sont justifiés; ils sont tous naturels et légiti-

mes, il n'y a point de tendance , il n'y a point d'aptitude vicieuse en soi, 

et si l'exercice de certaines facultés produit si souvent des désordres, c'est 

que cet exercice est irrégulier, tumultueux, anormal, comme cela a lieu 

dans les périodes inbarmoniques et dans la société de contrainte au milieu 

de laquelle nous vivons. 

Tous nos organes sont doués d'une certaine activité qui demande impé-

rieusement à être satisfaite. C'est parce que nous avons des organes de la 

digestion et de la respiration que nous sentons le besoin de digérer et de 

respirer. Il en est de même du cerveau : les organes qui le composent ont 

tous besoin de fonctionner en une certaine mesure ; que vous les contrai-

gniez au repos ou que vous les livriez à un travail forcé, il y a également 

trouhiG et riiâliiisG 

Ainsi donc, le travail est inhérent à l'organisation humaine. Priver un 

feomnte de. tout travail est!la- plus grande peine qu'on puisse..lui infliger. 

C'est ce qui arrive dans l'emprisonnement solitaire. On peut dire, en par-

lant rigoureusement, que cette peine est une mort lepte ; car celui qui la 

subit, privé de toute fonction de relation, est réduit à la vie végétative. 

Mais si d'autre part vous mettez un homme à casser des cailloux sur une 

route du matin au soir; si quinze heures durant vous lui faites tourner : 

une roue, aiguiser des aiguilles, etc., etc ; si enfin vous l'occupez à une 

chose unique quelle qo'ede soit , vous le mettez dans un état qui 

diffère peu du précédent; vous reproduisez ce travail que Virgile place à ; 

la porte des enfers, et vous donnez raison à la Genèse, qui dit que le ira- ; 

vail est une punition de la chute de l'homme. Ceci est vrai du travail ! 

tel qu'on l'entend aujourd'hui, mais non du travail entendu confor- j 
mément à l'organisation humaine. 

Si l'on veut organiser le travail suivant des principes naturels, il ne faut j 
pasoublier cet autre principe que l'activité des organes est|iimitée, et qu'a- ; 

près avoir travaillé un certain temps, ils ont besoin d'entrer en repos. La \ 

somme du travail n'en sera point diminuée, car on pourra faire anir île 

nouveaux organes pendant qu'on laissera reposer les premiers. N'est-ce 

pas un fait constant d'observation que l'on se repose d'un exercice par un 

autre? Elle en sera au contraire augmentée, car les organes étant plus 

frais, plus dispos, fonctionneront avec plus d'énergie. Tout ceci se rap-

porte à la loi d'intermittence qui a déjà été exposée dans la partie médi-
cale de ce cours. ." , 

Faire que les travaux soient multiples, variés et alternés, voilàdonc des 

conditionsqu'il est indispensable de remplir dans l'organisation du travail. 

Les différences qui existent entre les hommes ne proviennent que d'un 

inégal développement de leur cerveau;-il en est de même pour les peu-

ples. De plus, cette inégalité dans le développement cérébral correspond 

toujours à des différences d'âge; à des degrés divers d'évolution. Il en ré-

sulte que non seulement tous les hommes sont frères et , comme tels, 

doivent s'aimer et se secourir,- mais que les classes supérieures et in-

telligentes doivent considérer ceux qui composent les classes inférieures 

et ignorantes comme des frères plus jeunes, comme des frères en bas âge. 

Ils leur doivent, par conséquent,- aide et protection. Quant au gouverne-

ment, il doit les considérer comme ses enfants et les entourer de ses plus 

vives sollicitudes. Voyez ce qui se passe dans la famille : ce n'est pas de 

l'enfant dont l'éducation est presque achevée et qui touche à l'âge d'homme 

que l'on s'occupe le plus; celui-ci saura bien se diriger, il a la raison 

pour cela. Il n'en est pas ainsi du jeune enfant ; il est l'objet de tous les 

soins, on veille constamment sur lui, et on suit pas à pas tous ses dé-
veloppements. 

1 La libeetéiét-aat limitée, les instincts et les sentiment9-luttant sans cesse 

contre-l'intelligence, le législateundevra tenir compte de celte opposition I 

violente, de cei antagonisme constant de nos facultés. Mais peu à peu l'exer- | 

cice de ses facultés deviendra lui-même plus libre. Quand on connal 

mieux l'organisation humaine et ses lois, on ne condamnera plus au™ 

tendance , on comprendra qu'elfes sont, toutes naturelles. ■'- , 
Ces dernières phrases, que nous reproduisons à peu près textuelle"1 < 

■expriment une pensée qui nous semble incomplète. Cette tolérance en 

les tendances humaines existerar-t-elle lors même qu'elles produirai j 

comme aujourd'hui, des effets d sordoimés? Nous ne pensons pas 

soit l'opinion de M. Imbert; il veut dire, sans aucun doute, qu? ",ne , 

taine époque on oe Condamnera plus les tendances parce qu'elles, se? 

ront d'une manière normale, équilibrée. Ceci doit s'entendre de la pe ■ 

harmonique. ■ i , , .
 is:l 

li Le,professeur se demande ensuite si la religion chrétienne
 a

,^
n

lf
jj. 

.temps., Non, répond-il, tant qu'il y aura des pauvres-à soulager, 

gés a consoler, son ministère sera utile. Supprimez le prêtre, tow* 
dit un prélat,, qui ira porter des consolations dans les prisons et 

hôpitaux,!, La religion a encore beaucoup à<faire, surtout si on lac*-' 

dans sa mission la plus évangélique, la pratique de la,charité- ^ 

E,i!in le professeur termine son cours comme il l'a commence** 

clamant ee grand principe que toutes les sciences qui-ont-l-'h»™"^-,--

obiet doivent se baser sur une étude approfondie de sa nature. 'L
0

,
w

iie 

ebé à prouver par son cours que cette connaissance plus parfaite uê ^ , 

peut jeter de la lumière sur un grand nombre de questions: llrevie , 

manière générale et en quelques mots sur les secours qu'elle P
eB

 .
cu

„nji-

au littérateur et surtout au poète dramatique en leur faisant m'en- ^li-

tre le jeu des passions; à l'historien biographe, en le renseignant»*.^ 

tude sur, toutes nos facultés; à l'historien en général, en ne lui r
 saV

oif: 
pas de négligerune cause essentiellementmodiiicatrice des societ ^1(5 
l'organisation humaine; au pédagogue, en lui apprenant ' mettra F. j

e
j-

lois de l'organisation pour diriger convenablement les tendance» u ^
 l0

,; 

nés é,èves; au socialiste, en lui permettant d'approprier ses ett'»,
 w(lt

 & 

de la nature, humaine ; à l'homme d'état, en lui montrant l^.'^jtpof 

devoirs envers tous les gouvernés et l'intérêt tout spécial ?" '
 e

j
e
nt-f 

ter aux classes pauvres et infimes ; enfin aux artistes quels qu
1
'
 ten

tquei-

leur permettant de se conformer mieux à la nature dont ils sec 

quefois assez grossièrement. ... batij" 
Ainsi, dit M. Imbert, que vous soyez médecin, jurisconsui ,

 e
,
K

,: 

d'état, historien, littérateur, philosophe ou artiste, il vous est i - récit» 

de faire de l'homme une étude sérieuse. Je ne me fais en ce ^
 ue

]H 

d'une vérité bien ancienne, puisque ce précepte, encore si p
 ten

nplfi 

jours,.était inscrit il y a plusde deux mille ans sur le
 fron

 n'
oto

£Ë. 

Delphes : Connais-toi toi-même. • 
FIN. 



/^^'t^ont éS'éSecutés, d'autres se poursuivent avec ar- i 

deufeir;,W des troupes est excelleiHp^i < 

» ̂
S

KMiniers commencent a reparaître dans nos parages;.il \ 

^ ,,
r
 ver deux en rade de Papéiti; mais ce n'est toujours

 j
 , 

vieat^. j,.
 la fill

 de novembre qu'ils ont coutume de relâcher , 

«n* purs ,b 
dW11

 vnhhé Dubois, missionnaire français, est arrivé de Nouka-

" Papeïti sur la Somme pour remplacer M. l'abbe François 

fl'^^io oui est r/louroié à Va'itahou., ■ 
^ ,'rois-mâts français le Mes-César de Bordeaux, capitaine 

»
Le

 ' A
di

é il v a huit mois sur les côtes du Chili par le gouver-

P1**ïr& en ce moment à Nouka-Hiva, d'où il ne tardera pas à 

^SudpourTaïti. 
' , rtuoniam, officier d'administration , et Bonnard, enseigne 

'; •• ',.,„ attaché à la colonie, qui étaient,partis sur le Jules-César 

k?ff dîme mission, sont rentrés à.Papéiti sur la Somme. » 

;oùr royale de la Guyane française a transmis à la cour de 
lion les pièces constatant l'impossibilité où elle se trouve de 

fj S fameuse affaire lu Marabout. Ou se rappelle que M. Camp-

'°°
e

iSwtelanide la marine britannique, aprèsavoir interjeté appel 
Wn

'uàém< "t interlocutoire rendu par le tribunal de première in-
îeU iécusê. cinq membres de la cour royale. Cette cour n'est 

SU
''flQseeque de neuf membres, dont deux se trouvent actuellement 

ftaoce par'suite de congés. Les récusations exercées sur cinq 

^libres a réduisent donc, à deux membres. 

U ooui de cassation, en conséquence, aura à prononcer par 

. .je .règlement déjuges. On regarde généralement l'affaire 
V me terminée pour des tribunaux de Cayenne. Le commissaire 
C0

''I»fe*éù il 'ep marché pour fréter une goélette qui doit le ira lis-

p"rteri li G»T
ine ail

^
laise

- , , 

Afrique française. 

UCER, W avril. Dimanche dernier, 7, M. Bugeaud est arrivé ' 

d'Orlnà neuf heures du matin. 
Le peu de temps que M. Bugeaud a sacrifié à sa tournée de ' 

l'Ouest nous apprend que tout est tranquille.de ce côté; que la 1 
présence prétendue d'Ab 1-el-Kader est sans importance ; enfin que ' 

M. de Lamorieière est en mesure de repousser toute agression si 

elle se présentait d'autre part. Ce prompt retour annonce la pro-

chaine entrée en campagne de notre armée sur le territoire kabyle, 

aujourd'hui il n'y a pas a en douter ; chaque jour des bâtiments à 

vapeur remorquent des navires marchands qui sont expédiés à 

Dellvs, Bougie, enfin sur tous les points de la côte. On assure que 

l'expédition partira le 23, cependant je ne fais que répéter ce bruit 

qui me parait au moins prématuré; une chose certaine, c'est que 

nous partirons avant le 1er mai. 

—Deux compagnies du 3e régiment d'infanterie légère et quatre 

du 13' -de la même arme sont parties d'Alger le 9 du courant, pour 

se rendre je même jôur dans la plaine ,des Beni-Moussa, près de la 

ferme de M. de Montaigu, à environ 5,000 mètres du gué de Cous-

tantine. Mbm-iiti i -, i ... 
Ces six compagnies sont mises à la disposition du service des 

puits et chaussées pour être employées par lui, aux, travaux du 

prolouj;fme,nt de. la route d'Alger aux Beni-Moussa ', à travers la 
plaine de la Miliija. 

Au moment de mettre sous presse, nous apprenons que la pluie 

tombée la nuit dernière ;» tellement grossi l'Ârach que.ces troupes 

n'ont pu passer le gué de Constantine. On les a cantonnées à 

Kouba, en attendant que la rivière fût guëable, ce qui ne peut tar-

der, le temps s'étant mis au beau. 

— Il vient de s'accomplir un fait grave. Le kadi de Blidah a été 

ecroué par ordre de M. le procureur du roi de notre tribunal, sur 

mandat d'arrêt lancé par M. le président de la cour royale d'Alger. 

( file arrestation, qui occupe tous les esprits, est expliquée diver-
sement dans notre ville. 

- On écrit,de Boue le 13 mars : 

«M. Dèpostel, capita.ine.au 2e régiment de la légion étrangère, 
venant de recevoir l'appel du soir des compagnies logées à la Cas-

pn, etjdeseendani à Bone vers huit heures', a été assailli par un 

"inme qui lui a porté cinq coups de couteau-poignard : trois dans 
u' c°rDs un sur le bras et un autre dans le dos. 

» l.a^sasMii, en prenant la fuite, a abandonné son arme, et M. 

^P°
sl

eiTa twt'fiiée lui fnétire de la dernière blessiice où elle était 

un n'a- ,
'
auitain

'ê
 a

 pu remarquer que l'auteur de ce crime était 

coiff H-
a
"'

evêUl
 d'une veste d'uniforme, d'un pantalon garance, et 

»t-p A
 UN hmnH de

 PoKce; mais il n'a pu le reconnaître. On es-

iionj!u '
eS mt

'"
s
"
res ,1R

 seront pas mortelles, et que les informa-* 
les recherches actives auxquelles on se livre de toutes parts, 

seront la découverte du criminel. » ; -, •» 

~ Voici les motifs que le Journal l'Atgérie attribue au voyage de 
• •oogeanddans la province d'Orun : 

Marne" *
 ra

PP
elle

 'l
ue

 dans les pourparlers entre l'empereur du 

fempf?"H' avant !e
 bombardement de Tanger et la bataille 

C lient erapere,!r avail consenti à la punition des chefs qui 
fi„'„

e

 e
»vahi notre territoire, à la condition que M. le maréchal 

rappel* T" Seiail eTnParé d'Ouchda, serait également puni et 

#Ws les tn
K-

ranœ
^

i0lÉ,lfeI
-*

éteution de ''empereur était connue de 
nier,]» ,

n
 ',uuts ̂  'a fl.'0,,!iere- <>, Abd-el-Kad -r, habile à pro-

''irrésol ?-US '"oyens à sa disposition pour sêmer l'incertitude et I 

«avait ni,"" dans les ^1"ils- avait répandu le bruit que la France 

t tubre (1" "n armislicc ae six- H1,,is Par' le:traité du lOsep-
da

'»s la',
6
'•

que
'
 dans s0

"
 vif

 désir d'une paix durable , ou plutôt 
Fj

U
i,(.

e
 "le ,Je l;i continuité de la lutte , elle avail rappelé en 

*
r
Qviocért ,. ™

arechal
 Bufieaud. Ce bruit s'étaif propagé dans la 

viul se m . uc'st' et 11 était iiuportain,qi
(
e,|e gouverneur-général 

fiUilencore r e".l),!rs,"l"e «us, populations et leur prouver qu'il 

prêt a rfnv-
 P,'"et a h:i Ptotéger .«opine.le§

(
|n?ta^ous de l'ennemi, 

pi,raer-^««voilas qui s'organiseraient dans leur sein. » 

 — 

jrfi'ijtù î .*' ' 'Ctjrrtéïi'âti'él 

^'«ficon^T'P"^
 si

eur trayvoux, marchand de pelleteries, 

MesousKn rf " a
"
 cou

P#
é tra

'
ru:

 désigné dans notre 
U,le faffi? gO-P^uage d'once. Au mois de septembre dernier, 

fJUVe|,ie d'u, e Pr;",fll,ee dans son domicile amena en effet la dé-
11:ililés don le % ' "de 1uan,ll-f 11(5 soics de différents litres et 
'me- Ces (ij

VP
p leur ll'ayvoux ne put indiquer la provenance légi-

i,niaW,,es P?f n,arcnaillJiscs f'"'ent aussitôt soumises à MM. les ' 

Pwt rjétailj• o ""'"
,brcs d

"
 conseil

 de garantie. Dans un râp-
ées saines è. .s no,,(»r^les experts avant déclaré que toutes les 

"eux, W r'^W le , es,,"al d'un détournement frau-
*

n4a
mné cnm™

X flU
, traduit devant le tribunal correctionnel et 

Travvo„x ?r recfil,"ur a trois an"ées d'emprisonnement. 
iale"avait ai., ;'Ppo1 de CP .'"genient, et avant-hier la cour 

"'usi a se prononcer sur la culpabilité du prévenu. Les : 

.eldciioo'qyrii i-uaei ùuut doiiua *l »*> J* ttmuiil »(> tMt^-^M « i 
nouveaux débats ayant pleinement confirmé, tous lejs faits qui s'e- « fê 

taient produits en première instance, la cour a confirmé purement | ra 

et simplement la sentence du tribunal correctionnel. j 
— Avant-hier, à la Guillotière, un homme portait trois énormes J qi 

plateaux de chêne. Voulant se reposer un instant, il quitta son far- J L< 

deau et l'appuva co itre un mur ; mais au moment de se charger de I te 

nouveau, le malheureux a fléchi sous le poids, et, tombé, il a eu la I vi 

tête brisée sous les plateaux. I ™ 
— Des ecus de cinq francs ont élé mis en circulation. On a peine j 1 

à concevoir la patience et l'adresse qu'il a fallu pour scier ces piè- t 
ces dans leur epaissèur, pour retirer ensuite de leur intérieur toute I 
la matière possible, et pour couler ensuite du cuivre à la place, I B 

sans que rien puisse extérieurement dénoncer l'altération à l'œil le I 
plus exercé. I D 

Il n'y a qu'un moyen de vérifier les falsifications de cette nature : I 
c'est par le son du métal. Les pièces altérées, jetées sur le sol, ne I 
rendent aucun son ; elles sont aussi un peu plus légères ; mais nous I 
conseillons l'épreuve de l'oreille plutôt que celle du toucher. j

 r 
— Le Mercure Sègusxen rapporte le fait suivant, que les peuplades I £ 

appelées barbares par les civilisés pourraient, a bon droit, consi J
 t 

I dérer comme fabuleux : Il 
« Lundi, sur les trois heures du soir, des prêtres,de Sainle-Ma- I 

j rie étaieui venus dans une maison de la rue duTreuil pour procéder I | 
I à l'inhumation d'une petite fille de quatre ans et demi dont les voi- I r I sius faisaient, ainsi l'oraison funèbre,:« Elle est bienheureuse d'être I , 
I morte ! » Déjà on se disposait a porter le corps a l'église, lorsqu'un I ( t commissaire se présenta et le fit conduire à l'hôpital pour le sou- I , 
I mettre à l'examen des gens de l'art. Des avertissemeots étaient ar- I \ 
J rivés à l'autorité que,celte enfant avail succombé à des mauvais I , 
I traitements, a un crime peut être. j \ 

» L'examen (les médecins a confirmé les mauvais traitements, j j 

I L'autopsie.n'a point fait connaître de poison, maisa démuutréque la I j 

! victime avait succombé à des douleurs plus atroe.es, a la faim. I
 ( I » Nous ne pouvons répéter tout ce qui se dit d'affligeant sur celte J . 

I cruauté d'un père et d'une mère, qui s'est exercée pendant plus J j 

I de quatre ans sur nue frêle créature, sur leur propre enfant ; les 1 
1 détails en sont trop odieux et soulèvent le cœur. On peut en juger I 
j par ceci : On a racoiné qu'on a trouvé dans le domicile des parents 1 i 

] un lourd collier de chien et une chaîne de fer avec lesquels ceux-ci 1 
] attachaient leur malheureuse enfant et la laissaient étendue sur le j 
I carreau. Dans celte position, on lui jetait pour nourriture des pom- J 
] mes de terre crues. Le frère de la victime, qui absorbait tout l'a- j 
J niour de ses parents, a montré la corde de la grosseur du doigt, j 
t portant des traces de sang, avec laquelle on frappait sa sœur sans I 
I pitié, jusqu'à ce qu'elle tombât évanouie... Il y avait six mois que j 
I les voisins ne l'avaient aperçue, par conséquent qu'elle gisait ainsi J 
i comme un anim il immonde dans le coin où on l'avait reléguée pen- j 
j dant cet hiver si dur. 

I » Nous voudrions de grand cœur que ces récits non seulement j 
j fussent exagérés, mais encore démentis par l'instruction judiciaire J 
j qui est commencée. 

I » Quoi qu'il eu soit, d'après le rapport des docteurs qui ont con- j! 

] staté douze blessures graves, la police a fait arrêter, mardi dernier, j 
I le père et la mère; cette dernière, vu sou état de maladie, a été I 
I portée |t l'hospice, où . cile est consignée. L'instruction se poursuit, I 
J et un pareil crime, qui révolte la nature, ne sera pas impuni. » 

— Il s'est passé à Saint-Esprit, ces jours derniers, un fait qui j 
I devrait bien donner à penser à ions nos prétendus philanthropes 1 
| officiels; à ces favoris de la fortune qui professent une morale si j 
I sévère à l'encontre des pauvres gens et que leur fortune ou leurs J 
I gros-traitements rendent si facile pour eux-mêmes; à ces frénéti,- j 
I ques défenseurs du.statu quo et de l'immobilisme, c'est-à-dire de S 
I leurs énormes salaires et des jouissances qu'ils procurent, toutes S 
I choses qu'ils ont si faussement décorées du nom d'ordre public ; à j 
I ces hommes enfin qui, placés à la tête du gouvernement, se posent j 
1 en véritable dieu Terme devant toute demande de réformes politi- i 

"j ques ou sociales.. Voici le fait : _ ! 

Un maître boulanger a surpris un ouvrier en flagrant délit de J 
I vol, au moment où ce malheureux emportait un pain de 2 kilog., I 

■ | dérobé sur son étalage. En,cette occasion, le digne et charitable I 
■ I boulanger a tenu une conduite qu'il-, n'est pas inutile d'offrir en I 
t I exemple à bon nombre de nos heurekx du jour. 

> 1 II connaissait î'çjjvrièr sous de bon* antécédents ; d'autant plus j 
I étonné de ce vol qu'il avait été commis sans aucune espèce de i 

■ | précautions de la part dû coupable, il l'interroge. L'ouvrier lui ré- j 
1 I pond : « Je vous ai déjà volé plusieurs pains pour empêcher mes j 
1 I quatre enfants de mourir de faim, et je vous volerai encore toutes j 
t I les

t
fois que je n'aurai pas pu leur procurer du pain par mon tra- I 

- i vail. Mou parti est pris : je n'ai pas le courage de laisser-ma pau-

* ] vre famille en proie aux souffrances lé la faim ; j'aime mieux voler, 

s i et meidéshonorer que de voir mes quatre enfants1 périr d'inanition 

I sous m'es yeux. » 

e I Le b«uianger ne fait pasidïesclandre; seulement il reproche au 

I voleur de ne lui avoir pas confié ses peines, et lui laisse le pain-dé-

u I robé sùr^àilevanlure; puisil appelle un de ses amis, et tous deux 

e I accompagnent l'ouvrier chez lui. Ils montent. MÉis qui pourrait dé-

ii 1 erire la scène'dont ils furent témoins? Comment exprimer la joie 

il I délirante, la famélique impatience des pauvres enfants à l'aspect 

•t I du pain? Avec quelle voracité Ils se précipitèrent' sur le morceau, 

e I que Ie^père jeta à chacun d'eux! Ces quatre petits êtres étaient 

i- J réellement affamés ;ul était neuf heures et dfmfê du soir, et ils n'a-

it 1 vaient pas-mangé depuis la veillé a midi. 

;e J « Mais ce qui nous a. le plus émus, nous disait l'un des spectateurs 

>- 1 de cette scène, c'est le-père : toute sa personne était dans l'extase, 

jt I et sa physionomie avait «ne telle expression dp bonheur qu'il en pa-
ii I raissait comme hébété. »,La première émotion;passée, l'honnête et 

la I généreux boulanger répéta à l'ouvrier ce qu'il dui avait déjà dit au 

al I moment où il l'avait interrogé : » Pourquoi ne m'avez-vous pas ex 

'il j pose voire malheurèuse 'situation ? Je l'aurais, comprise; moi aussi 

i, I je suis père. Venez tous les '(burs, je vous donnerai un pain; j'en tien-

» I drai compte, et vous tue
(
reji^bourserez..... quand vous pourrez. » 

I Nous supprimons une foule d'autres détails pleins d'intérêt et qui 

I font honneur aux voisins du pauvre ouvrier. 

j Parmi les personnes néeS. aiu sein de la richesse et de l'abondance 

s I de toutes choses, il s'en rencontre qui, faute d'avoir jamais ressenti 

r
g elles-mêmes l'aiguillon poignant du besoin, se refusent à admettre 

r
 que, dans notre état social, des créatures humaines puissent réel-

fi
l lementêtre exposées à mourir de faim. U serait à souhaiter que 

et toutes pussent être détrompées parle, spectacle d'une pareille scène. 

,j_ Quant au généreux boulanger de Saint-Esprit
 (

 nous ne serons 

!e
S
 pas assez indiscrets pour livrer son nom au public. Nous dirons 

p. seulement qu'il n'est pas riche : il vit de son travail, 

les (Sentinelle des Pyrénées.) 

m- —Une femme âgée de 102 ans vient.de mourir à Condrieu, Elle 

et s'est éteinte comme un flambeau, presque sans indisposition 

préalable. Elle a conservé jusqu'au dernier jour toutes se» facultés 

nr intellectuelles. L'an dernier elle avait été la reine du mois de mai. 

-es 1 Les jeunes personnes de la localité lui avaient fait, a ce sujet, une 

fête intéressante, et l'avaient couronnée de fleurs. Filés se prépa-

raient a renouveler la solennité le mois prochain. 

— Samedi dernier , une fille atteinte d'une fièvre folle depuis 

quelques jours a tente de se noyer dans le ruisseau de la Vallière , à 

Lons-le-Satinier, et,aurait probablement réussi dans sa déplorable 

tentative si elle n'en eût élé empêchée par, un habitant de cette 

ville; encore cette malheureuse a-t-elle manifesté son mécontente-

ment à son libérateur en menaçant de le frapper d'un couteau 

qu'elle tenait à la main. [Patriote Jurassien.) 

Spectacle* du 1» avril. ,,,Jj 
GHAND-THÉATR.E. — Le Barbier de Séville. — Le Dieu et la 

Bayadère, lu u ip6'| - , „ .uobiiB/îVf-Hii^b *)b 
CÉLESTINS. — Louise de Lignerolles. — Moellon, ou l'Enfant du 

bonheur. — Boquillon à la recherche d'un père. 

 III II M 

IVouvelBes d'à' Maroc. 

Les derniers avis du Maroc reçus par la frontière ouest de l'Al-

gérie et par Tanger prosentent la situation de ce pays sous un as-

pect peu rassurant. Il est évident aujourd'hui que la conclusion du 

traité qui mit fin à la guerre au mois de septembre dernier n'a 

pas eu le résultat qu'on en attendait. 

Abd-er Rhaman, disait-on, est notre allié, il a été poûssS' à'K 

guerre parles tribus de l'intérieur; aujourd'hui vaincu, c'est à 

nous de le proléger contre ses propres sujets. Montrons-nous géné-

reux ; n'exigeons pas les frais de la guerre, encore moins la remise 

d'Abd el-Kader, et tout s'arrangera. Qu'est-il arrivé?.Ce que tout le 

monde prévoyait, moins le gouvernement. Abd-er-Rhamau est plus 

embarrassé q'ue jamais, et en traiiant avec nous il s'est complète-

ment aliéné l'esprit des populations, qui, pour la plupart, sont 

maintenant en pleine insurrection contre son autorité ehan -elante. 

11 a à lutter contre Abd-el-Kader. qui est aujonro'hui tout puissant 

dans ses propres é:ats; sa position enfin est extrêmement critique. 

On a traité avec un homme que l'on savait a peu près sans pouvoir, 

après toutefois avoir détruit une ville qui était pour ainsi dire-sa 

propriété; on s'est montré généreux envers des barbares qui ont 

pris certainement notre générosité pour de la faiblesse. Nous l'avons 

toujours dit : pour obtenir un résultat capable (le compenser les 

sacrifices de toute nature que nous a imposés la guerre avec le Ma-

roc, il fallait montrer nos armes victorieuses jusqu'au cœur de l'em-

pire et obtenir la remise de l'émir; c'était là le seul moyen de 

frapper l'esprit des populations d'une manière efficace, et en agis-

sant,ainsi, peut-être eussions-nous beaucoup plus fait pour là con-

solidation du trône d'Abd-er-Rhanian. 

On a publié, depuis que le traité s'exécutait , qù'Abd-el Kader 

avait' été excommunié , que divers chefs avaient été punis pour 

:
 avoir commencé les hostilités sur les frontières, etc. Abd-el Kader, 

on le sait, est parfaitement tranquille dans te Maroc, où il a réor-

ganisé son armée, aujourtfthui considérable, et l'influence de ce 

chef est plus puissante dans ée pays que celle du souverain. Quant 

à la punition qui aurait été infligée aux chefs qui les premiers ont 

attaqué nos troupes sur la frontière, nous demanderons si le fa-

meux Si Ilami-la, le même qui vient de,négocier avec le général 

belarue, et.qui au mois de mai attaqua si traîtreusement les trou-

pes aux ordres du général Bedeau, a réellement été puni et desti-

tué; n'est-il pas tou jours ca'id de l'a ville d'Ouchda ? Nous répétons 

que quand même Abd-er-Rhaman aurait la ferme intention de 

remplir ses engagements à l'égard de la France, ce qui est fort 

douteux, il n'en aurait pas le pouvoir.
 ; 

Ainsi donc, il reste évident que le traité de Tanger n'a eu aucun 

résultat favorable, que ce traité ne peut être.considéré que cômiiiè 

une suspension d'armes,, et que la France doit se tenir prête à ajou-

ter aux sacrifices que lui a occasionnés une guerre injuste mal ter-

minée. La conclusion du traité de Lalla-.Maghrnia, relatif à la déli-

mitation des deux territoires, et le traité de commerce qui, d'après 

quelques journaux de l'Algérie, aurait été signé à la même occa-

sion par les plénipotentiaires de France et du Maroc, ne changent 

absolument rien à la situation. Tout cela est très'secondaire assu-

rément en présence de l'attitude dès populations du Maroc et de la 

position d'Abd-el-Kader dans ce pays. 

! Déjà l'agitation gagne , les tribus campées dans la partie qui 

avoisine le Maroc,; les proclamations de l'émir répandues à profu-

sion sont commentées par des populations faciles ^ égarer, et tout 

i fait présager une prise d'armes prochaine. N«us espérons cepen-

> dant que les mesures ordonnées par rautorité^rtuiçaise éloigneront 

un pareil événement. Mais, tôt ou tard, Û faut nécessairement 

i s'attendre à avoir encore Abd-el-Kader sur les bras, et c'est, comme 

s par le passé,'dans le Maroc qu'il aura puisé les m'oy*Sïs de recom-

mencer la guerre. Avons-nous tort de dire
;
 que l'issue"de la der-

- nière guerre n'a rien changé?-tjui oserait; même affir'nièf que l'em-

pj pereur Abd er Rhaman ne se verra pas contraint dèntrer dans une 

i nouvelle croisade contre lesi ehré;iëiis j 
L'agitation qui vient.de se maoifesier dans l'Ouest est appârem-

i ment la principale cotisé du voyage de M. le maréchal gouverneur 

- à Oran. On suvaft' qué diverses fractions de tribu avaient passé la 

t I frontière et étaient allées rejoindre Abd-el-Kader. 
* i ■ ■ J ' 

Moiivellcs «iiverscs. 
Un aéronaute français devait faire dimanche dernier une ascen-

sion à Mous (Belgique). Le ballon se remplissait difficilement; la 

foule murmurait, et l'intrépide aéronaute, pressé par les commis-

saires de la société qui faisait les frais de l'expérience, se décida à 

partir, quoique bien persuadé qu'il allait entreprendre une course 

périlleuse. En effet, à peine l'aérostat était-il élevé dans les airs de 

quelques centaines de pieds, qu'on le vit descendre peu à peu. Pen-

dant quelques secondes, il frisa les plus hautes cheminées; puis, 

continuant sa cour se descendante, il loucha le toit de l'hôpital civil 

et fit plusieurs tours sur lui-même. S'étant enfin accroché-a un mor-

ceau de fer qui surgissait sur le bord du toit, il se renversa. 

Des cris d'horreur et d'effroi s'élèvent de tontes parts: l'aéronauie 

va se tuer, on craint une catastrophe. Quelques secondes s'écoulè-

rent, et l'on ne voyait pas tomber le navigateur aérien. Qu'était-il 

devenu ? Pendant que la foule s'épuisait eu conjectures, op vit sortir 

de l'hôpital l'intrépide aéronaute qui, en roulant sur le'toit, avaiteu 

le bonheur de sauter dans la lucarne d'un grenier et en avait été 

quitte pour la peur. Il pestait toutefois, et non sans raison, contre 

l'insistance qu'on avait mise à fui faire risquer celte ascension pé-

rilleuse, quand il ne se croyait pas en mesure de la tenter. 

— Le règne des femmes est enfin venu, dit le Courrier dejfEtals-

Unis. Deux miden ladies, c'est-à-dire deux filles vierges, jeunes ou 

vieilles, on ne le dit pas, ont été élues juges de paix à Woolwich, 

comté de Glouccster, état de New-Jersey. Leurs partisans les ont 

soutenues quand même contre les candidats réguliers, qui ont été 

battus par les chevaliers de ces dames. Les deux magistrats femel-

les se nomment Sully Brown et lîetsy Prenoh; Le l'ait est raconté 

avec tout le caractère de la vérité par le journal que nous citons. 

ASSASSINAT D'UN FRAJVCAIS A JLONOK.ES. — M. Jacques Delarua 

fut trouvé assassiné, le 21 février, sur le chemin de llampsteadjt 



près de Londres. On lui avait enlevé son argent et ses bijoux. Il 

portait encore sur lui une lettre signée Caroline , qui lui donnait 

rendez-vous près du lieu où il a succombé. On apprit que Delarue 

avait eu pour maîtresse une jeune fille qu'un nommé Hocker avait 

recherchée en mariage ; la lettre, quoique portant la signature de 

Caroline, n'avait pas été écrite par elle ; on avait évidemment con-

trefait son écriture pour attirer Delarue dans un piège. Les soup-

çons se portèrent sur Hocker qui fut arrêté. On trouva sur lui la 

montre et des bijoux ayant appartenu à Delarue ; il fut reconnu 

par des agents de police pour avoir été vu quelques instants après 

sur le lieu môme du crime. 
Traduit devant la cour criminelle de Londres le 11 avril, il a fait 

des demi-révélations qui ont confirmé l'accusation dirigée contre 

lui. II a avoué qu'il avait écrit la lettre pour donner rendez-vous à ! 

Delarue, mais qu'il voulait seulement le provoquer en duel, afin de 
tirer satisfaction de sa conduite envers la jeune fille qu'il avait sé-

duite et abandonnée ; mais que, par une fatalité déplorable, il a 

été attaqué par des brigands avant que Hocker pût le forcer à se 
battre ou à rendre l'honneur à Caroline en l'épousant. Cette fable 

n'a eu aucun succès, et Hocker a été condamné à être pendu. 

— Dans l'affaire d'un sieur de Courtenay, la cour royale de 

Bourges vient de rendre, en matière de délits de chasse , l'arrè
1 

suivant : 
« Lorsqu'en interdisant la chasse en temps de neige, le préfet a 

fait une exception pour la chasse aux alouettes , et qu'il a laissé 

subsister la faculté de chasser à tir cette espèce de gibier, l'indi-

vidu qui, muni d'un permis, a été trouvé parcourant la campagne 

armé d'un fusil de chasse et prétendant qu'il chassait aux alouettes, 

ne peut être condamné comme coupable d'avoir chassé autre chose 

qu'autant qu'il aurait été rencontré et vu portant, tirant ou pour-

suivant un gibier d'une autre espèce. 

» Il ne suffirait pas que, dans le champ où il a été rencontré, il y 

eût eu sur la neige des traces du passage d'un lièvre et que ses pas 

parussent avoir suivi la même direction. » 

— La Gazette de Voss (Prusse) rapporte l'anecdote suivante : 

« Pendant la dernière inondation , un cabarelier, se trouvant 

en danger d'être noyé , saisit les branches d'un arbre qui lui per-

mirent de se tenir à la surface des eaux. Ses cris attirèrent quel-

ques pêcheurs qui accoururent dans leurs barques. Mais aussitôt 

qu'ils l'eurent reconnu, il jurèrent de ne le tirer de sa périlleuse 

situalion que s'il promettait sous serment de servir à l'avenir de 

meilleur vin et de plus fortes portions. On pense bien que notre 

homme promit tout ce qu'on exigea de lui. Nous devons dire , à 

la louange du cabarelier , qu'aussitôt qu'il eut touché terre il s'é-

cria : « Ce que j'ai promis dans les angoisses de l'agonie est une 

dette sacrée, que j'acquitterai, » et, en effet, depuis lors, ses pra-

tiques n'ont qu'à se louer de son vin et de sa pitance. » 

Nouvelles MStr» ««gères. 

TUBQCIE. 

On lit dans le Journal de Constanlinople du 21 mars : 

« Mercredi soir, au coucher du soleil, vers huit heures, de nom-

breuses salves d'artillerie annoncèrent à la population de la capi-

tale l'une des grandes solennités musulmanes, le mevludi-chérif ou 

anniversaire de la naissance du Prophète. Les minarets, tous les 

édifices publics et les deux rives du Bosphore furent illuminés d'une 

manière brillante. 
» Hier, dès sept heures du matin, des décharges générales furent 

tirées par toutes les batteries de terre et par l'artillerie de la flotte 

ottomane et répétées aux différentes heures de la prière. Vers onze 

heures, Sa Hautesse le sultan quitta le palais de Bechiktache, et se 

rendit par terre, escorté d'un nombreux cortège composé de grands 

dignitaires de l'empire, des ministres, des membres du conseil su-

périeur de justice, ' des pachas et des fonctionnaires civils et mili-

taires du premier rang, à la mosquée de Tophana, où fut célébrée 

la cérémonie religieuse, qui dura près de deux heures. Toute la ligne 

parcourue par le cortège impérial était bornée d'une double haie 

de soldats de la garde et de la marine d'une tenue irréprochable. 

Partout sur son passage le sultan fut salué par les vives acclama-

tions des troupes qui se mêlaient aux brillantes symphonies exécu-

tées par la musique de chaque régiment. 

». Au sortir de la mosquée, le grand-seigneur s'est embarqué, 

avec toute sa cour, dans ses bateaux de parade, et s'est rendu au 

palais de Top-Kapou, d'où il est parti au bout d'une demi-heure 

pour retourner a sa résidence de Bechiktache. De nouvelles salves 

d'artillerie ont annoncé son départ; tous les bâtiments de guerre 

ottomans etélrangers mouillés dans le port étaient pavoisés, et leurs 

équipages garnissaient les vergues. 

.. Des jeux publics auxquels a pris part une population immense 

avaient élé établis à l'At-Méidan, à l'échelle de Tophana et sur les 

principales places de la capitale, et n'ont cessé qu'à la chute du jour. 

Enfin, rien n'avait été négligé pour donner le plus grand éclat à cette 

solennité, qui s'est passée, comme toutes les fêtes turques, sans que 

l'autorité ait eu à réprimer le plus petit désordre. » 

— On lit dans le même journal: 

« La question grecque paraît de nouveau préoccuper vivement 

la Sublime-Porte et la diplomatie , par suite des intrigues qui ne 

cessent d'avoir lieu sur les frontières, et qui font craindre quelque 

démonstration malveillante de la part d'une poignée de brouillons, 

ennemis implacables du repos de ces contrées. Bien que ces vaines 

manifestations n'aient rien de bien effrayant en réalité, cependant 

la Sublime Porte, dans l'intérêt de la sûreté et de la tranquillité de 

ses peuples et de sa propre dignité, a dû prendre des mesures sug-

gérées par la prudence, capables de déjouer les projets insensés 

d'une faction turbulente , ainsi que de faire respecter , le cas 

échéant , l'intégrité de son territoire. L'attitude ferme et la modé-

ration du gouvernement de S. H. suffiront, sans doute, pour im-

poser aux perturbateurs. D'un autre côté, il est permis d'espérer 

que les efforts bienveillants et la puissante intervention de MM. les 

représentants des trois hautes cours protectrices parviendront à 

mettre ordre à un état de choses des plus fâcheux, dont la conti-

nuation ne pourrait qu'entraîner des conséquences funestes. » 

ETATS-UNIS. 

Les journaux de New-Yorck, reçus par la voie d'Angleterre, vont 

jusqu'au 31 mars. 

Il était question de la retraite de deux ministres, MM. Buchanan 

etBancroft. Cette nouvelle mérite confirmation. Nous dirons même 

que le Courrier des Etats-Unis ne croit pas à la démission de M. Ban-

croft. « Il est vrai, dit-il, que ce ministre à quitté Washington , mais 

son éloignement n'est que momentané ; il est allé dans le Massachu-

setts chercher sa famille. » 

Les adversaires de l'annexion du Texas croyaient que l'affaire res-

terait en suspens cette année, et que dans l'intervalle les puissances 

européennes entameraient avec le gouvernement mexicain des né-

gociations pour l'engager à reconnaître l'indépendance du Texas, 

ce qui mettrait un terme, disent-ils, à l'affaire de l'annexion. 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

RUE SAINT COME, 8, A LYON. 

NOUVEAU GE1E DE CIMMiTS I ALLIAGE MIlFOriT, 
Reconnu par les premiers chimistes de Paris pour être inoxidable, 

non cassant; et' pouvant parfaitement rivaliser avec l'argent, tant 

pour sa blancheur que pour sa solidité. 

Prix du couvert : 2 f. , 2 f. 50 c. et 3 f. ; autres couverts à 1 f. 
25 c. 

Couverts argentés à Paris par les procédés de M. de Ruolz. — Il 

est inutile de rappeler que les couverts argentés sont garantis pour 

| 60 grammes d'argent par douzaine, ce qui permet de les vendre 

i pour être d'un usage égal à l'argent et sans aucune exception. 

| Le sieur COQUAIS garantit que toute son argenture est de la mai-

| sou de-Paris. Ou y trouve un assortiment de plaqué pour le service 

i de table et de limonadier. 
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Téterelles, biberons et mamelons , cornets acoustiques en tous genres, UN 

naux eu gomme élaslique , en cuir verni et en tissu flexible et imperméable 

Chez LARDET, pharmacien, place de la Préfecluie, 16, à Lyon. 

Pour guérir promptemeut les maladies de poitrine, telles que rhumes, toux, 

catarrhes, asthmes, coqueluches, enrouements , il n'y a rien de plus efficice, el 

de meilleur que la PATE DE GEORGE, pharmacien d'Epiual (Vosges). - Elle 

se vend toujours par bottes de etde 65 c. 1 f. 25 c., dans toutes les raeilleira 

pharmacies de Lyon el principalement chez MM. LARDET, place de la Préfecture, 

16 ; VERNET, place des Terreaux, 15, a la pharmacie des Célestins ; à Saint-

Etienne , CAISSIER-MARTINET, place de Foy ; à Chàlon-sur-Saône, FAIV«S,confi-

seur, Grande-Rue, 36; Mâcon, POURCHER-MOSSEL, pharmacien, et à Génère (Suisse), 

ROUZIER, Grande-Rue, i. 

FRANGE AGRICOLE, 
INDUSTRIELLE ET^. COMMERCIALE 

: ■ ■ ■ "OU :'0, . V ■ ■■ 1110 
résumé statistique de tirs industries 

et de ses ricliesses s ; 

RAR HiPOLÊOir DE miszAci' -
ancien officier polonais ; 

D'après les statistiques officielles, celles de iVÏM-

Chaptal, Sznitzler, Benoiston de Châteauneuf^ 

Charles Dupin, Michel Chevalier et autres, et 

<<fediée à M. le ministre de l'agriculture et du 

commerce. 

Chez M. Chambet aîné et chez les principaux 

libraires de Lyon. (102) 

A VENDRE A Ii'.-lJir&BIjE 
Pour entrer en jouissance de suite, 

BELLE MAISON DE CAMPAGNE, 
Appelée'la Saurttyère

% 

■Située à Milieiy, sur la grande rouie royale de Lyon à GHvors. 
Cette propriété, d'une contenance de 11 hec-

tares 90 ares environ, bien tenue et en bon état, 

réunit par son revenu l'utile à l'agréable ; elle se 

compose d'une vaste maison bourgeoise, avenues, 

orangerie, plusieurs sources 'd'éau vive, pièces 

d'eau, filature de soie, bàtinients d'exploitation, 

nombreuses plantations de mûriers, terres, prés, 
vignes, bois, jardins, etc. 

Toutes facilités seront accordées pour lespaie-

' ments. / 9| ! ( 

1 S'adresser à M. Jules Bourcier, propriétaire, 

cours Bourbon, n°4,auxBrotleaux, et à M«Couet, 

' notaire à Millery. (2790) 

Maladies de Poitrine. 
On recommande l'emploi Sirop du pectoral de mou de 

veau aux personnes atteintes de rhumes, catarrhes, coque-

, luches,asthmes, et dans toutes les irritations de poitrine. 

D'un goût agréable et d'un usage très-facile, ce Sirop calme 

promptement la toux; facilite la respiration', détruit l'irrita-

.tion. Il se vend par flacons de 3 fr. et de 1 fr. 50 c, avec un 

prospectus, à la pharmacie MA'CORS, à Lyon, rue Saint-

Jean, n. 30. (9116) 

•i On y trouve également la Pâte pectorale de mou de veau, 

te prix la boîte de de 130 grammes est de 1 fr. 20 c. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

BES ^IMOBQUEOBS 
DE LÂ. HAUTE ET BASSE LOIRE. 

Service direct par le chemin de fer de Lyon à Roanne et par voie d'eau de Roanne à Orléans , 
Paris, Rouen, le Havre, et les villes intermédiaires. 

Départs de Lyon le dimanche de chaque semaine. 

Il y aura célérité et modicité de prix. 

S'adresser à l'embarcadère du chemin de fer, à Perrache, chez MM. de Bouvand et C», seuls 
correspondants de cetie Compagnie. . (2759) 

MALADIES SEGHETEE, 
Traitement Végétal. 

Guérison radicale garantie en cinq ou dix jours, sans danger ni régime, par des remèdes officinaux approuvés en 

1837 {Codex). L'argent est rendu si l'on n'est pas guéri. — A Lyon, place Bellecour, 12, PHARMACIE BERTRAND. 

Dépôt général des spécialités et découvertes u-liles approuvées, brevetées et autorisées. (8905) 

DEPURATIF DU SANG. 
IlllOï Y KG VA T A li UË SAIiSRP.VUlilIil.lS,. 
Ce Sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus puissant dépuratif de la masse du sang, 

favorisant promptement'la sorlie des virus dartreuxet vénériens, indispensable après l'usage du mercure dont il 
détruit totalement les traces, spécifique le plus actif, le plus certain et le plus prompt contre les âcretés et toutes 
les maladies qui ont'leur siège dans le sang, telles que scrofules scorbut, gales, boutons, et toutes les maladies de 
la peau , engorgements des glandes, des articulations, rhumatisme, goutte, les (lueurs blanches des femmes et 
contre les écoulements récents et invétérés, et il est prouvé par l'expérience que deux bouteilles procureront ùne 
guérison radicale. — Prix : 8 fr. et 4 fr. la bouteille. 

Le public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec tous les autres remèdes de ce "enre 
annoncés en termes pompeux, et dont le prix vil pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatans exploitent 
si effrontément la crédulité. Les nombreuses guérisoïis obtenues par l'usage dé ce Sirop en font le plus bel éio^e 

On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur la poste.) 
Chez COURTOIS, ancien pharmacien des hôpitaux civils et militaires-, placé des Pénitents-de-la-Croix près la 

Banque , à Lyon. ' F 

A Vienne, chez M. Mouret fils, épicier, rue Marchande. — A Grenoble, chez M. Déchenaux père, quincaillier 
Grande-Rue. — A Mâcon, chez M. Charpentier père, libraire, rUe des Selliers. — A Saint-Etienne chez M Mo-
nestier, épicier, rue Royale, 1. — A Villefranche, chez M. Rozet, confiseur. — A Genève, chez M Buvelot phar 
macien, quai des Bergues. — A Rive-de-Gier, chez M. Marrel, quincaillier, grande rue Palloui (8070) 

■ ' , i i* t ËllO'lID.. tiSV r. .'.H jlMi i "i£ 

r,S SIROP DE SAX,SEPAREIIXE bien préparé est le 

remède le plus certain pour la guérison des maladies cau-

sées par un vice dans le sang, originel ou acquis.' (840"2) 

CHEZ VERNET , PLACE DES TERREAUX. 

AVIS. 
On demande une place de comptable. La per-

sonne .peut fournir de bons renseignementset un 

cautionnement de 10,000 francs. 

S'adresser à l'hôtel du Gouvernements, place du 
Gouvernement. . . " ' (1822) • 

A vendre pour cause de maladie, 

A Chalon-sur-Saône, 

UNE MAISON D'ÉPICERIE 
En gros et en détail. 

à SOU «WMWCC*. 

A la fonderie autorisée des suifs et à la fa')rica' 

tion de la chandelle et des cierges ( mode pWÇ* 
lier et très-abréviatif) elle réunit l'épuration a?1 

huiles et la droguerie de peinture et de teinture-

Elle a son entrée dans la rue du Chàtelet, ayan 

sur le derrière sa fonderie, ses magasins et ses ' 

boratoires, qui communiquent au quai p*v " 

passe de la Gravière.
 (

, 

S'adresser à M. Jannin-Desgrange, wD(*eur 

propriétaire, rue du Châtelet, H, à Châlon-» 
Saône. (76o8) 

A VENDRE.
 t 

UN FONDS DE MEBCEB'
1 

' Ken situé et bien achalandé. | 
^adresser chez M. Genetier, place ^jjjjj^' 

notmuEii ET :.novr*A 

MM. les actionnaires sont prévenus ^fij^ 

semblée générale aura lieu mardi 22 av#
 R

^.' 

heures du soir, chez M. Delorme aîné, jwSg. 

part d'Ainay, 10, aul", à Lyon. '•tfp*^ 

ON OFFRE A AFFERMER DE SUITE- ^ 

Un bel établissement de «"'".f;, pi i 
à Villefranche (Rhône), composé <^ ' ,f r 
gnoires. Cet établissement entièrement ■ 

parfaitement agencé et meublé à la
 m

°
v
^

e
, 

se trouve sans concurrence dans cette 

On afferme également un lavoir àeao 

et froides parfiiitement clos et couver , 

de 52 bancs à laver. M \W<j-
S'adresser, à Villefranche, chez *

M
'
rlie

P3-

maison du Château-d'Eau, et à Lyon, m<j 

phine, n. 1, à l'entresol. ^^_^^^
!==

««s**
s
^ 

' 1 LYON.—IMPRIMERIE DE B0URSY FII^' 
! .
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